
communiqué n° 991

Tout enfant à charge de l’agent (actif ou retraité) entrant en sixième ou en seconde (à l’exclusion 
des redoublements) se verra accorder un chèque « Cad’hoc » d’un montant de 40 €.

Pour bénéficier de cette aide, l’agent devra avoir réglé sa cotisation pour l’année en cours.

La demande sur papier libre et le certificat de scolarité de votre (vos) enfant (s) devront 
être adressés au secrétariat du CAES, pour l’année 2009/2010 avant le 31.12.2009. Une 
enveloppe timbrée à vos nom et adresse devra être jointe pour l’envoi du chèque.

Cette aide sera reconduite jusqu'à l’âge de 19 ans révolus dans l’année civile.

Toute demande adressée sans enveloppe timbrée à votre intention ne sera plus étudiée.

Courrier à envoyer au :
CAES de l'ex - S.N.E.P.C

Tour Pascal B – Bureau 18/25
92055 LA DEFENSE CEDEX 04


